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FRANCE. — paris , le 26 novembre.
Le Moniteur du 26 novembre renferme, dans sa partie of

ficielle’, un rapport dé M. le ministre des travaux publics, de 
l'agriculture et du commerce au roi.

Ce rapport est suivi d’une ordonnance du a5 , ainsi 
conçue :

A* partir de la publication de la pre'sente ordonnance, 
le droit d'entrée sur lès houilles étrangères sera réduit ainsi 

■qu’il suit :
Houilles importées par mer.
Des sables d’OIonne exclusivement h Dunkerque inclusive

ment , par navires français , 5o centimes les too kil. ; par na
vires étrangers, l fr. les 100'kil. •

Houilles importé s par terre 5
Les importations effectuées par la rivière de MèUse et par 

le département de la Moselle, continueront à ne payer que lo 
centimes par hectolitre comble pesant ioo kilogrammes,

— La commission du chemin de fer demande que le gou-
‘vernementouvre, dès l838, là première section de la ligne de 
Paris à Bruxelles, la ligne de Bordeaux, par le chemin de 
Paris à Orléans, et celle de Marseille, par la première section 
du chemin deLyori à Marseille. .

Dans cette distribution du travail, la commission a voalu 
faire oiie part égale Aux diverses régions dé la France , et 
empêcher lè renchérissement des matériaux aussi que de la 
main d'œuvre, renchérissement inévitable quand ou accu
mule sur lé même point une trop grande masse de travaux. 
Par une raison analogue, on s’est accordé à penser qu'avec 
la perspective d’une .opération telle que la conversion des 
rentes, il né fallait pas offrir aux spéculateurs l'appàt <1 un 
trop grand nombre d'entreprises, et que de tous les chemins 
proposé» , celui de Paris au Havre devait seul, quant b present, 
être mis en adjudication.

Pour celte ligne et après un assez long débat, il a été 
convenu'que l’embranchement de Dieppe ne gérait pas obli
gatoire pour les concessionnaires : qu'après l’achèvCmént de 
la grande section dû chemin de Paris à Rouen , l’on accorde
rait un délai pour l’exécution dé la partie qui s'étend de Paris 
Bu Hâtre.'Enfin oii laissera le choix à la compagnie adjudi
cataire de suivre U direction de la vallée ou celle des pla
teaux.

— M. le lieutenant-général-Fleury et M. le commandant 
Dumas, aide-de-camp du roi . Venant de Constautine, »ont 
arrivés à Paris.

— A la suite d’une proposition faite à la bourse , et vive
ment accueillie, la Chambre de commerce de Marseille a 
décidé qu’une députation se rendrait à Toulon pour prier le 
duc de Nemours de venir à Marseille recevoir l’expression des 
voéiix d’une ville appelée b recueillir la première les fruits 
de l’expédition dé Constantine.

Mme. la comtesse de Damrémont a quitté le lazaret de 
Marseille le 20; elfe est descendue b I-hôtel de la Prefecture, 
où l’on s est empressé de lui offrir toutes les consolations 
dues à la douloori use perte quVlle a éprouvée. (Sémaphore.)

‘ FEUILLETON-

UNE AVENTURE* EN ITALIE-
Vous savez , nous dit Alfred , que jè partis de Paris Famée dernière, 

au mois de mars,, pour faire un voyage en Italie. Je m’embarquai à \l ar- 
»eille sur un bateau à viapéùr, que je quittai à Livourne où je voulais 
passer quelques jours. Après avoir visné Lise, Florence eL Sienne, je 
•u’cheminai* vers Rome envèrit ible artiste , voyageant a pied, à cheval, 
en voituie,selon le pays et l’occasion. Je suivais au hazard la roule que 
We traçait ma fantaisie et m 1 cm io-ité : aussi mon péléi inage me prit- 
d trois fuis plus de teni|.s que si j'avais suivi la ligne directe Un jour, 
Je nie rendais à un petit village nommé je crois Aquaviva , où je devais 
coucher; j elaisà cheval et un guide m’accompagnait Nous parcourions 
yn pays de montagnes et de bois fort piltore .ques et peut, être me serais- 
1« anêté pour dessiner sur mon album quelques uns des sites remarqua 
bles qui s’offraient à mes regards : mai. le ciel était sombre, des 
nuages . menaça»» s'amoncelaient à l'horizon , et mon guide me 
conseillait de donner de l’éperon à mon cheval si jévoulais arriver au gite 
Sans être mouillé.

Je nierendisde bonne gi âce à cet avis prudent ; mais l’orage fut plus 
"•agent que nos montures ; il fondit sur nous avec une violence et une 
dupétuositésans pareilles Flots de pluie , vents fuiieux , éclairs et coups 
ûetonnerre, rien ne manquait à la tempête. Bientôt il nous fut iuipossi-

I de distinguer le chemin, nos chevaux effrayés ne nous obéissaient 
P'US; ils nous emportaient à travers la campagne. Je perdis mon guidé; 
nia|s heu reu.ement, au bóut d’une demi heure de galop , j’aperçus une 
Raison isolée sur la lisière d’un petit bois Mon coursier était tout 
aussi rharmJ que moi de trouver un abri; il s’arrêta de lui-même à la 
Porte de la maison. Nous fumes parfaitement accueillis par de bons 
Paysans. Pendant que le mari conduisait le cheval à l’écurie ,1a femme 
alluma pour moi uu grand feu de sarmens. On me prêta deshabits, et-on 
prépara mou dinér.

•Maréchaussée et un pauvre diable qui avait les mains attachées derrière 
® dos avec une grosse corde.— «Ma foi, dit l’un des gendarmes , par 

une plui,. qui tombe,, on est heureux de rencontrer sur son chemin une 
"Wisoiicmumj |a vôtre , maître Félipjib , et nous allons faire ici 
petite halte, si vous voulez bien le permettre.

J-Volontiers, répondit l’hôte. -
•-es deux gendarmes et le prisonnier se placèrent près du feu.

— On lit dans le Toulonnais :
M. le colonel de La Rue , aide de camp do ministre de la 

guerre s’est embarqué hier sur le bateau b vapeur le Vautour, 
qui le transporte en Afrique ; on le dit porteur de la nomi
nation de M. Bugeaud aux fonctions de gouverneur général 
dans le nord de l’Afrique.

— Le gouvernement Sicilien a fait paraître les ordonnances 
régulatrices de l’administration en“ Sicile. Loin d’avoir fait 
des concessions aux Siciliens, on leur a enlevé presque toute 
.l'administration intérieure. Le chef lieu de l’arrondissement 
tie Syracuse a été transporté de cette ville b Holo. C’est une 
punition. Le marquis del Caretto va bientôt quitter la Sicile où 
il a rempli pendant plusieurs mois le rôle de proconsul.

On lisait hier dans le Constitutionnel :
« Nous avons rapporté, il y a quelques jours , les ordon

nances qui opèrent plusieurs mutations dans le personnel 
des sous préfectures. On a remarqué, parmi ces mutations, 
celle de M. Besvarannes , sous préfet de Libourne , qu’on 
appelle à la sous préfecture d’Aulun. Cette mesure est, si l’on 
en croit les bruits répandus, une véritable disgiâce qui aurait 
eu polir cause unique la nomination de M. Thiers par le 
collége électoral de Libourne. Si ce qu’on dit est vrai , le mi
nistre aurait donné à M. Desvaranties l’ordre formel d agir de 
tous ses moyens contre la candidature de l’ancien président 
du conseil, et c'est pour le punir d’avoir mollement exécuté 
ses instructions, ou pour n'avoir pas réussi, qu il le rem
place dans sa sous préfecture. »

De plus , on a dit que M. de Ségur d’Aguesseau, préfet des 
Hautes Pyrénées, était menacé de révocation pour ne s’être 
pas opposé à la nomination d’un député qu’on craint de voir 
siéger au centre gauche. Cette ine-ure, rapprochée de la dis
grâce du sous-préfet de Libourne sciait de nature ajoutait- 
on, à éclairer la nouvelle chambre sur les tendances réelles 
du ministère et sur ses eugogemens avec le centre droit.

L - ministère ne nie, point les faits, et il répond ce soir dans 
la Charte :

« Le sous préfet de Libourne, a été nommé b la sons- 
préfecture d'Aûtun , et le préfet des H lutes Pyrénées a été 
mandé à Paris pour y rendre compte de sa;:oondui(e durant 
les élections. Ces deux mesures administratives sont attaquées 
par le Constitutionnel , qui pretend découvrir les internions 
perfides du cabinet.

■* Nous ne chercherons pas les motifs des attaques du 
Constitutionnel. Nous dirons seulement que ce journal , 
qui paraît pfeudf e à tâch- depuis plusieurs jours de soulever 
des quest ons personnelles, se trompe sur le caractère dès 
actes qu’il incrimine , et sur les intentions qu’il prête au 
cabinet. >

» L’administration , ayant donné des instructions électora
les qui n’ont pas été suivies, a dû agir en conséquence; cVsl 
ce’qu elle a fait. Elle n’a pas dû souffrir que son autorité fût 
impunément mécouuue.

» Les deux attestions électorales que le Constitutionnel sou
lève aujourd’hui, et à l'aide desquelles il cfierch a faire tus-

-—Comme vous le voyez , reprit le gendarme .|ui avait déjà- parlé -, 
nous avons lait aujourd’hui une benne joui née. Regardez moi ce gail
lard que nous menons a la potence ; vous n’avez pas l’avantage de 
connaître sa figure, mais vuusie connais» z de i épuration. C’est le fameux 
Fietro Mai azini.

— Lui ! dit l'hôtesse en regardant le prisonnier avec mépris, c’est là 
Fietro.. Je le croyais plus grand.

Ce Pietro Mai azini était en effet un petit homme, grêle et fluet 
II avait l’air abattu , et semblait endormi sur sa chaise. Un des gendar
mes , par un excès de précaution, .lui g rotta. les [lieds, ei quoiqu’il mît 
quelque rudesse dans celle opération , le patient ne bougea pas

Les gendarmes , après avoir fait sécher leurs vêteinens trempés par 
la pluie, prièrent l’hôte de leur servir une tranche «le jambon et deux 
bouteilles de vin. La table fut diessée à Pau. re bout de la chambre. 
L’hôte et sa femme voulurent par politesse partager la collation des 
deux militaires. Je restai a ma place , au coin de I. cheminée, Fietro 
était en face de moi, a l’autre coin. La pose de cet homme me pai ut 
originale , et je voulus la dessiner sur mon album Un des gendarmes, 
me voyant faire , se leva et vintexaminer mon ouvrage

— C’est parfait, dit-il ; mais vous auriez mieux fait d’attendre à de
main ; Fietro sera plus drôle que cela quand il dansera au bout de la 
corde du gibet.

Avant de se remettre à table, le gendarme s’approcha de la fe
nêtre qui était derrière Fietro , l'ouvrit, et regarda le ciel qui s’éclair
cissait.

— D’ici à une demi heure, dit l’hôte , la pluie dura cessé, et vous 
pourrez remonter à cheval pour continuer votre voyagé C’est donc .à 
Aquaviva que vous menez cet homme ?

— Oui ; c’est là que demain matin il épousera la potence. Vous êtes 
invité à la noce. Depuis six mois le contrat est passé pardevanl la jus
tice Mais le futur n’était pas pressé . et nous le cherchions vainement, 
lorsque hier nous avons été informé qu’il devait passer la nuit en bonne 
fortune, au village de Pila. L’avis était bon , et nous avons pris l’éper- 
vier au nid. On prétendait que notre homme avait fait fortune dans 
son métier de bandit. , et qu’il allait se retirer des affaires; nous 
comptions le trouver irtunLde ses épargnes, mais cet espoir a été trompé, 
et sans doute il ne dira qu’à son confesseur dans quel lieu il a caché son 
trésor.

Pendant ce discours Pielro leva la tête ; ses trai ts ayaien t un singulier 
caractère de ruse et d’audace ; il promena autour de.la chambre un 
regard fui tif, puis scs yeux s’arrêtèrent sur moi. J,c. le contemplais 

j avec une curiosité toute bienveillante. Je ne sais pourquoi cet honîmê 
• m’intéressait, j’aurais voulu qu’il st; sauvât. lime comprit sans doute ,

pecter les intentions du ministère, ne sont pas des questions 
de personnes, ce sont des questions de hiérarchie adminis
trative. Les questions de personnes préoccupent j«eu b- minis
tère. Mais on peut être sûr qu’il ne laissera jamais faiblir entre 
ses mains l’autorité dont il est, revêtu. C est l’intérêt du pays 
comme celui du poiivoir que l’administration soit ferme, et 
que ses ordres soient toujours respectés. »

Tr— i
AFFAIRES D’ESPAGNE.

On écrit de Bayonne, 22 novembre :
«Il n’est bruit que des exécutions sanglantesde Pampelune; 

ou assure que. dans .les papiers de Léon Iriarte, ont été trou
vées des preuves matérielles du complot, par suite duquel la 
Navarre aurait été déclarée, indépendante, non-seulement de 
don Carlos, mais meine du gouvernement de la reine. Le 
bruit a couru que ces exécutions avaient été vues par le sol
fiât avec une indignation concentrée, et l’on ajouté même 
qu Espartero, gravement insulté, aurait failli avoir le sort 
de Sa.trsfi-ld , iloiit il punit les meurtriers.

—• L'exécution de Léon Iriarte et de quelques-uns des mi
litaires qui avaient figtlré dans, la révolte de Pampelune j se 
trouve confirmée par un document officiel publié dans le 
Nooicio de Sarragosse, en date du 19.

— Les exécutions de Pampelune sont confirmées par les 
journaux de Bayonne du 23, contenant l’ordre du jour du 
général Esparte.ro, ainsi que la sentence.

Le tribunal militaire, quia prononcé ce jugement, se corn, 
posait de Felipe Rivero, Antonio Van Halen , Secondo Uli- 
bnrri, Juan Sociala, Pascual Gharruca et Fernando de Mi
randa , et il était présidé par Espartero lui-même. La sen
tence a été, en outre, approuvée par l'asseur don Anaclet 
Buulta, auditeur de guerre de la vice-royauté et capitaineria 
de la Navarre.

— Le général Ulibarri estenlré à Allo le 17 dn.courant avec 
la colonne de U Riiiera , 60a chevaux commandés par le bri
gadier don Die'go de Léon , et deux. pièces d’artillerie dé 
montagne. Deux bataillons carlistes occupaient les environs 
<1 Allo, et engagèrent le feu vers 10 heures du malin, A deux 
heures ils abandonnèrent le champ de bataille et se replièrent 
sur l«s hauteurs de Décaslillo poursuivi par la cavalerie et . 
quelques compagnies ; ils out laissé quelques morts sur le 
chotmi de bataille et out fait transporter 60 blessés à l'hôp.ilal 
d I rache.

La colonne d’Ulibarri a pris à Allô de fortes quantités 
de froment,-d’avoine, et de vin,, et en a expédié un convoi h 
Leriu.

—-------- ■ «ivre, g^s^o-gaivnm.. . . —

BELGIQUE.

BRUXELLES , LE 27 NOVEMBRE.
Avant-hier dans la soirée, le Roi a travaillé avec le ministro 

de« travaux publia».
Hier, LL Mal. sont arrivées en ville à midi. Le Roi a as-

car son regard prit une expression pleine de vivacité, d’ardeur et de 
prière. Les gendarmes , l’hôte et l’iiôlessej étaient tournés de .façon a ne 
pas nous voir; tout entiers à une discussion tiès animée et très bruyante , 
ils lie songeaient nullement à nous. Le regard de Pièt.o me fisciuait. 
Je iiiai de ma poche, uu poignard; les yeux de Pietro étincelèrent. Je 
balançais l’arme dans ma main; il suivait tous mes inouvemetis avec 
une inexprimable anxiété. Enfin je lançai vers lui le poignard, et il le 
saisit aveç les dents, comme un chien a qui ou jette un os. Rien ne sau- 
rait peindre l’éloquence du regard qui me remercia. Pietio , tenant 
dans sa bouche le manche du poignard, scia la corde ;ui reten.it ses, 
mains ; de ses mains libres il coupa les liens de ses jambes , puis s’élan
çant avec une promptitude et une agilité prodigieuses, d’un seul bond 
il franchit la fenêtre ouverte , et il disparut.

Avant que les gendarmes fassent revenus Je leur étonnement, Pietro 
était loin. Je feignis de partager la surprise générale Comme je n’avais 
pas quitté ma place on ne pouvait me soupçon..er d’avoir facilité l’éva
sion Ju bandit. I es gendarmes s’empressèrent de monter à cheval en 
proférant les plus terribles imprécations ; je leur souhaitai bonne chance. 
Le ciel était redevenu serein, il me re.-tait encore une heure de jour 
et une lieue à faire pour arriver a Aquaviva : je pris congé de mes 
hôtes, et je me mis en route aussi gaiement que si j’avais fais une bonne 
action.

Quelque temps après cette aventure j’étais à Rome , où je comptais 
d’abord ne passerque trois semaines et.où je restai trois mois. Que vou
lez vousl .la raison propose et la passion dispose. Mon séjour à Rome fut 
marqué par d’étranges événeuicns. 11 m’arriva un jour d être vulé de 
tout ce que je possédais, c’est à dij-e de soixante louis. La situation était 
d'autant plps embarrassante que je ne connaissais personne dans la ca
pitale du monde chrétien , et qu’ainsi je me croyais menacé, de rester 
sans argent jusqu’au getour du courrier de Paris. Le lemfemaih "du 
jour où,toute nia fortune de voyageur m’avait été enlevée, je trouvai 
chez moi , en rentrant , un paquet à mon adresse. Je l’ouvris : il conte
nait soixante luuis, saus Un seul mot d’explication. Je pensai que le 
voleur avait été pris dun remords sajutàire , et que dans un moment de 
dévotion ,'il avait voulu , enipe restituant mon bien, faiie sa paix avec 
le ciel.

La passion qui nie retint trois mois à Rome me fut inspirée par une 
adorable femme . nommée Julia Ferrari , cantatrice distinguée, qui 
s'était,retirée dp théâtre, Mon bonheur durait depuis six semaines , et 
aucun nuage ne l’avait troublé , lorsqu’un soir, à minuit me rendant 
comme a,I,'ordinaire.pliez Julia , je fus saisis d’horreur en voyant, étendu' 
devant là petite porte par laquelle j âvàîs I’Iiabitudè d’entrer, le corps 
sanglant d’an homme mort. Je trouvai Julia échevelée, pAlê,’ b**»"



KïtmciE
assisté au service divin dans la chapelle du palais. A deus 
heures, S. M. a présidé le conseil des ministres qui s'est 
prolonge' jusqu’à 4 heures.

__X.i commission , nommée par le bureau de la chambre
„- des représentons pour examiner la question des engagères, se 
»-compose de MM. A n dries, Devaux, Douny, Gendebieu , de 
.'.Brouekere , Fallon et Dubus , aine".

__ Le docteur Lebeau, échappé à une grande maladie ,
-reprendra lundi son cours de pathologie interue à l’uuiver- 

-issilé libre.

Bruxelles,, le 27 novembre, trois heures. — La bourse a été faible 
«w-t pour ainsi dire sans affaires. Les valeurs les plu» recherchées ces 
jours derniers, n’ont.donné lieu à aucune transaction , Société Géné
rale titres eu nom fl. 800 P-, certificats au porteur émission de Parés 
1700; Sociétéde Mutualité 1140(114) A. n4a 5o (u4 II*) P.; Ban- 

•ejLio de Belgique 1475 ( 147 i|a ) A. ; Actions-Réunics 1047 5o
(io4 3(4) P.

Une sorte de découragement s'était emparé du petit nombre de 
spéculateurs présents, il a ptincipalenrent affecté des actions-dû chemin 
-defer deCotogne qui sont tombées à t i3a papier après la côte, toutefois 
-cette réaction paraît ne point ébranler la confiance des personnes les 
jilus fortement engagées, elle est peut-être causée par la prévision 
d’un revirement en sens opposé.

L’actif espagnol, sans motifs connus était plus ferme, il est rcslé 
constamment ao t|8 argent, ao i[4 papier au comptant. Primes à un 

éai.p’s au i |i dont I P.
Il ne »"est absolument rien fait à la bourse auxbuiles.

à faire valoir? Liège a une fonderie de canons : Gand n’eo à 
point; Lie'ge possède des manufactures d’arines renommées 
par le monde entier ; Gand n’en possè.le pas une seule ; 
Lie'ge a deux citadelle*, Gand n’en à qu’une ; Lie'ge est traver
sée par une large et grande rivière qui lui a déjà valu l’éta 
blisseinent du corps des pontonniers; Qand n’est pas aussi 
favorisé. Nous savons fort bien que Liege n’est pas une for
teresse proprement dite ; mais Gand ne l’est pas davantage; 
nous savons également que Liège n’est située qu’à quatre 
lieues de 1a frontière enuemie ; mais la position topographi
que de Gand est exactement la même. Cette dernière

ghe, qui rend obligatoire et non facultative l’étude de la langue
flamande.

M. V> ihaegen avait présenté un amendement portant que 
les jeune gens qui auraient acquis dans lesuniversités ou dans 
l’enseignement privé les connaissances nécessaires pourraient 
Cire admis à l’école d’application après avoir subi un examen 
devant un jury central. Get amendement, retire' par son au. 
leur et repris par M. Pollenus, a été de nouveau combattu 
par M. le ministre de la guerre et rejeté à une assez forte
majorité.

Une assez longue discussion s’est engagée sur l’article rela
tif an personnel de l.ecole. MM. Dubus et Dumortier ont 

usé que les deux sections étant réunies , il devait êtraconsidération a passé inaperçue; il nous semble cependant
qu’elle mérite quelqu’attention. Namur et Mous offraient | L^blé'de réduire le nombre des professeurs qui se trouvé 
saus donte, plus de sécurité. Sous ce rapport donc, on aurait V ^ dff pdcrtle polytechnique et de l’école

•O \ M . . 1 : _ M._. j____ I, .1.; ......

Anvers , deux heures 3,[4- —Par -voie télégraphique.
Ardoin io 3(i6 A, q4 P-chemin de fer de Cologne n3o 

■affairés.
sans

LIEGE, LE 28 NOVEMBRE

DU SIEGE DE L’ECOLE MILITAIRE.

Après la décision prise par la chambre de* représentait* 
-’■sd’établir, dans une place forte, le siège de l’école militaire , 
-on-devait raisonnablement s'attendre à ce quelle-eût laissé' 
•au gouvernement la faculté de choisir la ville qui convien
drait le mieux. Le premier vote était raisonnable ; ce u’est 
•que,dans une place forte qu’on trouvera réuuis tous les élé- 
'xnens d’enseignement pratique que réclame l’organisation 
d’une bonne école militaire.; mais le second ne l’est guère*; 

dl paraît avoir été dicté par un esprit -de défiance qui ne 
saurait se justifier par des considéra lions d'intérêt général. 

’C'est une nouvelle preuve de cette déplorable tendance de la 
chambre à se substituer partout au gouvernement, et à vou- 
vloir imposer des conditions au pouvoir, même dans les affoi- 
ires qui sont uniquement du ressort de celui-ci.

Sans savoir pertinemment quelle est la place forte qui offre 
ilVrijplacemeut le pins favorable, et les moyens d’instruction 

»des plus étendus , elle décide que tiand doit l’emporteT sur 
i---toutes les autres villes. Sur quels motifs se fonde donc cette 

, (prélereuce ? Pourquoi donc avoir choisi Gand plutôt que 
Jîfanïur ou'Liege , que Mous ou Tournay ? Nous n’eu savons 
rien ; la question a été tranchée sans avoir été débattue, et 

:3a presse a enregistré la victoire remportée par la majorité, 
»avant quelle eut eu le tems d’appeler l’attention du pays sur 
vundes points qui 1 intéresse ut le plus. Au moins, pour se 
•prononcer en connaissance de cause, aurait-il fallu que la 
-chambre, se fût entoure'c de toutes les lumières que le chef 
élu -de'paiitemeut de la guerre seul était à même de lui fournir. 
JVlais elle a dédaigné de prendre cette mesure , elle a donné 
•jin démenti à ses précédeus, et, pleine de foi dans son in
faillibilité et sa toute’science , eile s’est mise à réorganiser 
l’école militaire, exclusivement d’après ses idées et se* vues.

Le ministère a fait de vains efforts pour faire triompher 
-son opinion. On n’a tenu aucun compte de ses argmnens. Il 
.fallait que Gaud obtint la préférence ! Certes, si cette ville 
-offrait toutes les conditions nécessaires à l’établissement de la 
■nouvelle école, si aucuue autre ville n’eut pu lui disputer 
-cet-avantage , malgré la précipitation avec laquelle la cham
bre a émis son dernier vote , nous ne l’eussions peut-être 
pas blâmé; mais Liège n'av&it-elle-pas aussi quelques droits

pu justifier la translation de l’école militaire dans 1 udc 
l’autre de ces forteresses. Mais choisir Gand , qui a le moins 
de titres à faire valoir, c’est là ce que nous ne comprendrons 
jamais.

On voulait établir l’école militaire dans une ville qui pos
sédât une université. Fort bien; mais 1 université de Liège 
vaut celle de Gaud, Les cours préparatoires, pour les élèves 
qui se destinent b la profession des armes, pouvaient être 
donnés ici comme à Garni. Ajout-,z à cela qu'à Liège, il n’y 
avait rien à craindre , pour les élèves, du contact de l’orati- 
gisme , dont Gand est le foyer. Ajoutez y encore que le sol 
accidenté de nos environs , nos rivières nombreuses , nos 
bois, nos montagnes, nos vallées , offraient à-la stratégie les 
moyens de développer son action et de multiplier ses expé 
riences sur une bien plus vaste échelle que les environs de 
Gand et tes campagnes si planes et si peu accidentées de la 
Flandre. Ajoutez y enfin que nos vastes exploitations de, mi
nerai et nos élablissemens métallurgiques de toute espèce 
présentent des sujets d’étude pratique que vous nerencon 
trez pas k Gand.

Et cependant, malgré ces incontestables avantages, pas un 
«cul représentant dé Liège n’a ouvert 1a bouche pour les faire 
valoir ! Craignait on le reproche de 11 être guidé que par un 
étroit esprit de localité et de sacrifier les intérêts généraux 
à ceux d’une province ou d'une ville? On ne le prétendra 
pas sérieusement ; l’intérêt général se confondait ici avec 
l’intérêt local ; car aucune ville né possède plus de litres que 
Liège à l’établissement de l’école militaire dans ses uiurs. Il 
est vrai que nos députés ont voté contre la proposition de 
transférer l’école k Gand , mais ce n’était pas à un vote muet 
qu’il fallait se borner ; il fallait e-unbattre la proposition par 
des argmnens énergiques, convainquons, car ils ut; man 
quaient pas , et montrer enfin, une bonne fois , que Liège 
possède encore , à la chambre , des représentais qui sachent 
parler.

Il s’agissait d’ailleurs d’uné question de localité sur laquelle 
ils pouvaient d’antant plus librement émettre leur opinion 
que l’initiative ne leur en appartenait pas. Ils voulaient que 
le gouvernement restât libre dans son choix; c est ainsi du 
moins que nous interprétons leur vote ; pourquoi doue n’ont 
ils pas virement défendu le maintien de cette prérogative? 
Pourquoi n’ont ils1 pas même fait valoir leur désintéressement 
local en faveur de ce système ? Nous le disons à regret. Mais 
les représentâtes de Liège n”ônt pas fait leur devoir en celle 
occasion , et la conduite qu’ils viennent de teuir n est propre 
quà leur faire perdre beaucoup de suffrages aux prochaines 
elections.

La chambre des représentons a continué hier la discussion 
du projet de loi relatif à l'école militaire. M. Pirson avait 
proposé un nouveau projet tendant a supprimer 1 université 
de Gand et à la remplacer par une école polytechnique. M. 
Dubus aîné a fait remarquer que cette proposition renver
sait et la loi sur l'enseignement supérienr volée en 1835 et 
les articles déjà volés de la loi actuelle; il a demandé en 
conséquence la question préalable ; M. Pirson a retiré alors 
sa proposition.

La chambre a ensuite adopté l'amandement de M. de Lan 

de Metz réunies; ils ont demandé la suppression du biblio- 
thécuire, des deux inspecteurs des éludes et des examinateurs 
permanens.

M. le ministre de la guerre s’est attaché à justifier le nom
bre des professeurs qu'il a demandé , il a allégué que 1 école 
militaire devait eomprendre non-seulement l’école polytech. 
nique et (école de. Met*, mais encore l’école de Saint Cyr ; 
et qu’il avait été obligé de demander deux professeur» dé 
plu- pour les cours spéciaux des élèves qui se destinent à la 
marine.

Au moment de passer an vote, la chambre ne s’est plus 
trouvée eu «ombre et la séance a été renvoyée à demain.

— La section centrale s’est réunie au sujet de la question 
du timbre des journaux.

Nous apprenons qae M. Jatnine, notre digne bourgmestre,
vient de donner sa démission. ", , (

La retraite de l’homme qui, depuis les jours les plus pé
rilleux delà révolution , se trouve à la tête de la cite, em
porter- ies regrets de tous, si la volonté royale ne le tient 
pas, malgré lu», au poste difficile aùl’a^couslaiumeut appelé 
le vœu de ses concitoyen».

Le plan de la station du çhetnjij de fer, aux Guille- ■ 
mins, va être adressé au college des bourgmestre e( éche- 
vins de notre ville , pour être immédiatement publié, 
Espérai)* que l’administration ne s’en tiendra pas à ce. premier, 
ligne de vie, et que les travaux suivront avec vigueur. L’em
pressement du gouvernement hollandais k atteindre , avant 

le* frontières prussiennes, dit assez de quelle impor
tance il est, oopr notre commerce et notre industrie de le de
vancer sur ce. point.

C’est, (lit„-Gfl., M, de B-hr , avocat à Namur , et ancien 
membre du conseil communal de celte ville, qui doit être 
nommé avocat à I* cour de cassation en remplacement de 
M. Benieimaus; ii a du moins été présenté le premier parla 
cour. Ou remarque que le barreau de Liège n’a vu jusqu » 
ce jour aucun de ses membres admis à ces fonctions, qui 
cependant sembleraient devoir sè partager également eutrç les 
trois juridiction.* de cours royales.

Le gouvernement français vient, par une ordonnança 
royale, de réduire les droits d’entrée sur tes houilles impor
tée* par mer. Les importations effectuées par la Meuse et le 
département de la Moselle continueront à ne payer que 10 
centimes par hectolitre de i00 kilogrammes. L’intention du 
gouvernement français avait été, dit-on, d’augmenter ce 
iet nier droit; maison assure que la puissante intervention 

de S. M. le roi des Belges a fait abandonner cette mesure
notre commerce.

-gnée de l’armes ; en me voyant elle poussa un cri de joie , et tomba 
évanouie Mans mes bras. Revenue à elle, mais 11’ayant pas encore 
retrouvé assez de force pour parler . elle me montra une lettre dépliée 
aiur la table où notre soupé était »ervi. Cette lettre que Julia venait de 
•.recevoir contenait ees mots :

* Celui pour lequel vous me trahissez recevra la mort ce soir en se 
•r» rendant chez vous. Il aura cessé de vivre quand vous lirez ce billet. 

-3* Vous trouverez son cadavre devant la petite porte du jardin. »
—. Le cadavre y est dis-je à Julia.
Nous descendîmes avec des flambeaux, et nous reconnûmes que l’hdm- 

tine mort était un bravo, sans doute celui qui avait mission de me tuer. 
--»•Quand nous fûmes remontés dans sa chambre, Julia me dit :

v Remercions la Providence qui vous a si miraculeusement sauvé. • 
Le danger que j’avais couru et qui ne pouvait manquer de se présen

ter de nouveau, ne fit qu’augmenter mon amour; je trouvai dans mon 
—cosuy assçz de courage pour braver tous les périls ; mais la terrible pro
tection qui veillait sur la vertu de Julia devait triompher de ma cons»
- tance et de mon intrépidité. Julia disparut tout à coup de Home , et mes 
; recherches pour la retrouver furent inutiles Alors je me décidai à con-
- tinuer mon voyage en Italie , et j’allai à Naples.

A Naples un jour, je déjeunais dans un café; autour d'une table voi-
- sine de celle que j’occupais , trois jeunes gens entretenaient à haute
- voix une conversation que le punch alimentait. On entama le chapitre de 

~ la France , et un de ces messieurs se permit à ce sujet des propos si in» 
- CQiivenans que je me crus en droit de les relever. Nous échangeâmes nos

cartes et rendez vous fut pris pour le lendemain matin , je m’étais lié 
avec un jeune Napolitain , fils de mon banquier : j’allai le trouver et je 
le priai de me servir de témoin. Quand ce jeune homme apprit le nom 
de mon adversaire , il fut consterné,
SI—Le capitaine Montefiore , s’écria-t-il; ah! mon malheureux ami, 
vous êtes perdu : Quelle fatalité vous a donc luis sur le chemin du capi 
taine. C’est un duelliste de profession, un spadassin forcené ! Il est d’une 
habileté sans égale à l’épée, au sabre et au pistolet ! Il s’est battu plus 
decent fois et il a toujours tué son homme!.. Vous êtes mort, à moins 
que de votre côté vous n’excelliez dans le maniement des armes.

Mais répondis-je , à ce discours encourageant, j’ai six mois de salle 
chez Grisier, et sur une douzaine de poupées je casse quelquefois la 
tretz'eme.

Il ne restait plus faire mon testament ; je passai cependant une 
nuit assez tranquille. Le lendemain matin, de fort bonne heure , je vis 
arriver mon témoin qui me sauta au cou • eu s’écriant ; < Vous êtes 
s«uve ! »

Comment l’entende* Tou» ?

— Un hasard , un bonheur , un drame qui est venu à votre secours I
— expliquez vous , de grâce. L’intérêt que vous prenez à ruon sort, 

vous aurait-il fait tourner la tète?
— Vous êtes sauvé , vous dis je ; vous ne vous battrez pas.
— Allons , décidément vous êtes fou , et il faut maintenant que j’aille 

chercher un autre témoin !
— Un témoin pourquoi faire? Pour vous battre ! Avec qui ? Avec le 

capitaine Montefiore ! Il n’y a plus de capitaine ; il n’y a plus de Monte- 
fiorce. Il est mort.

— Que dites-vous ?
— Je dis mort. Je vais vous raconter cela. Etranger à la chronique 

scandaleuse de Naples vous ignorez que le capitaine entretenait une liai, 
son criminelle arec une certaine dame Lucrezia Lanterni , femme d'un 
avocat de cette ville. Maître Lanterni, comme tous les avocats, éiait 
trop occupé des affaires des autres pour savoir ce qui se passait chez lui. 
L’intrigue n’était donc connue que de toute la ville .mais le mari ne s’en 
doutait pas. Il ne s’en est douté qu’hier , ou plutôt il n'a eu aucun doute 
à cet égard. Les renseignements qu’il avait reçus étaient exacts , et il 
surpris le capitaine en tête à tête avec sa femme. L'ay-cat avait eu la 
précaution de prendre des armes ; il connaissait assez bien les lois pour 
savoir jusqu’où allait son droit d'époux offensé , le délit était flagrant et 
Lanternia tué le capitaine sans autre foi me de procès Cetairce qu’ily 
avait de mieux à faire arec un homme comme ce uomefiore. Voilà 
comment les choses se sont passées ; remerciez la Providence mon cher 
ami i

De Naples j’allais à Venise. Là m’attendait le meilleur et le dernier 
amour de ma vie. J’étais à Venise depuis quinze (oui s environ , lorsque 
je rencontrais dans uneéglise une jeune personne charmafite. Je la ouivia. 
je m’informai d’elle, et j’appris qu elle se nommait Lucie Mai telfi, q«è 
son père était un vieil avare , et qu elle était destinée a devenir la femme 
d’un jeune cavalier nommé Loienzo. Je m’ait chai aux pas de Lucie, 
je cherchai à lui parler: mai- elle était touj-urs accompa née «e son 
père, d’une duègne ou de son futur époux Un jour je teçus.uue invita 
lion pour un bal chez M. le comte de***. Je ne connaissais pas: le comte 
et je ne savais comment cette invitation m’était venue cependant | al 
lai au bal , et qu’elle ne fut pas nu joie lorsque j’y trouvai t ueie. J 
dansai avec elle, et je lui peignis ma passion : elle m'écouta favorable* 
m*nt, et je sortis -lu bal en remerciant la Piovidence qu m avait aine 
né chez le comte de***. Dès ce moment , une correspondance s’établit 
entre Lucie et moi , Lucie me déclara qu’elle n'aimait pas Lorenzo , et 
que si elle était maîtresse de son choix, c’est moi qui obtiendrais la 
préférence.

Le pèt» de Lucie était un graad amateur de tableaux ; il ayait dépensé

le roi des Belges 
hostile à notre industrie et à

— Par arrêté royal, en dite du a5 de ce mois, vu la loi 
du a mai 1837 , relative à l’instruction d'un conseil des rai- 

•s , et pot tant, article a :
« Le roi pourra..... nommer quatre conseillers honoraires

ä l'effet de suppléer les membres effectifs en cas d empêche
ment ; » .

es sommes considérables pour meubler sa galerie , et j’appris qu il n a- 
vait accord i lu main de sa tille a Lorenzo que parce que ce jeune hom 
me poS'édait un magnifique Titien , qniLn’avait pasvoülu lui vendre, ma 
qu’il devait lui donner le jour des noces. Ce jour approchait et Lucie s 
désolait ; victime obéissante, elle allait s'immoler aux volontés dem 
père; c en était fait de mes espérances de bonheur... J’étais si amolli e 
clue je songeai à nié brûler la cervelle , et peut être aurais je <*’ ,
cett. folle inspiration du désespoir, si un matin, la veille du jour 1 
pour le mariage de Lucie, je n’avais reçu un billet dans lequel on
tllSdit • . i *-nri (Iß

« Réjouissez-vous , tout est rompu, le feu a pris dans la maison
Lorenzo , le Tiiieu est brûle, » ,

Aussitôt je «ors de chez moi , et je me dirige vers la maisonde-n 

telli. En route, j’ape çois chez un brocanteur un tableau qui me P 
d’une grande.beauté ; je m’approche, je l’examine ; c’est un » '
un admirable Tinlorel, devant lequel Mai tells se mettait a genoux.U 
a savoir si je serai assez riche pour l’acheter. t-„ne voix

— Combien vouiez-vous vendre cette toile? deinaudai-qe a une Y 
tremblante au marchand.

—. Dix ecus.
— Dix éçiu»? ô Providence ! . r ,r:e trois
Je payai et j’emportai mon trésor . mon bonheur J’épousai Ml ^ fi[le

mois après notre mariag-i , mou beau père mourut ; il laissait a 
son unique héritière , un million et une belle galerie de Ut*» • }(l je 
con eut il a venir s établir a Fa. is, je repris donc avec elle le c • f
la France Aucun événement remarquable n’avait -ignale noir. /fcetfe 
lorsque nous ariiyàmés - Nice! Le jour mèmè de notre arnvee „„
ville, un domestique de l’hôtel ou nous étions descendus m
noignar 1 et un billet. „a„-,-vous • j’IJ. reconnus le poignard , le billet m assignait un rendez
allai ut j’y trouvai Fietro Marazini. riMrn n’a PaS

Vous avez sauvé la vie a i’i t.o, me dit-il’, et gF,et. V01IS avait
ingrat. C’est moi qui a home vous al ren lu I argent q A jsjaples,
volé et. q li ai tué le bravo chargé do vous donner la mo ■ ^ le

le Lôvemv , v tcm mui 4*»» «xx .... -■ --- ,lit ecus.
chez le brocanteur le Tmtoret qui vous a été vend ' mes quittes , 
riant, que je vous ai tait heureux et riche , nous

ànà que me furent dJoHé.^e^têres de jaP«^^ .^



Le sieur Auguste Visschers, avocat, est nomme conseiller 
honoraire au conseil des mines.

Tous ceux qui connaissent M. Auguste Visschers, applau
diront à cette nomination. Il eût été' difficile de faire un 
meilleur choix. (Observateur•)

— Par arrête' du i3 novembre il a été' établi un atelier de 
réparation des armes portatives à Liège sous la direction de 
l’inspecteur des armes de guerre. Les miliciens des classes de 
l833, 34, 35, 36 et 37 pourront y être employés jusqu'au 
licenciement de la classe à laquelle ils appartienuent lorsqu’ils 
feront preuve d’aptitude et d activité.

Les assises de la province de Liège ponr le ter. trimestre 
de l’année l838, s’ouvriront le 22 janvier prochain. M. Moc- 
kel, conseiller à la cour, a été nommé pour les présider. 
MM. Grandgagnage, Crossée, Fleussu et Thomas, siégeront 
en qualité de juges.

On lit dans l Observateur :
Nous apprenons avec plaisir que plusieurs de nos artistes 

ont déjà reçu du gouvernement des commandes importantes 
pour l’exposition qui doit avoir lieu à Bruxelles , au mois 
de septembre l83g. Les sujets qui leur ont été indiqués, sont 
tirés de I histoire nationale. Le gouvernement se réserve tou-' 
tefois la facultéde ne pas acheter les tableaux commandés, 
si leur exécution ne répond pas à son attente. Celte clause 
nous paraît sage , et nous espérons qu’au besoin le gouverne
ment saura l’appliquer rigoureusement; car il n’a déjà fait 
que trop de mauvais choix aux dernières expositions, et 
quelques-uns des tableaux achetés par lui pour le Musée 
National doivent donner aux étrangers une bien mince idée 
de notre jeune école de peinture. Il est temps que le gou
vernement prenne le parti de ne plus acheter que des pro
ductions d’un mérite éminent, dignes d être proposées pour 
modèle aux jeunes artistes , et dignes d’exciter l’admiration 
du public.

— M. Geefs termine en ce moment la statue que la ville
d’Anvers se propose d’élever à Rubens. Cette statue ajoutera 
encore à la réputation de l’habile artiste auquel elle a été 
confiée. La pose du Rubens est pleine de noblesse et sa tête 
est d’une grande beauté. Cette statue sera coulée en bronze à 
Liège, et sera placée à Anvers au centre de la vaste place de 
Meir. 1

— Le directeur da théâtre d’Anvers demande un subside' 
de fr. 35,ooo en espèces et fr. 8,000 pour décors nou
veaux.

Quelqu’exhorbitantes que paraissent au premier abord ces 
prétentions, nous n’en sommes point surpris, Les prétentions 
du directeur doivent nécessairement augmenter en rapport 
de celles du public. (Précurseur.)

— Nous lisons dans le Journal de l’Ain cette nouvelle d’un 
intérêt culinaire assez piquant :

On a mangé beaucoup de chair d’ours, à Genève , la se
maine dernière. Le nommé Joseph Grosphilier a vendu ses 
deux ours à raison de l5 soüs de Genève la livre. On assme 
qu'il en avait refusé 1 franc à Géz , et que ses deux ours lui 
ont rapporté 26o frs.

— Lord Kill, le commandant en chef de l’armée anglaise avait 
par un ordre du jour interdit aux soldats de porter la 
baïonnette hors du service. Cette mesure a été-provoquée par 
le jury d'enquête au stijèt de l’assassinat commis par un 
militaire sur un individu avec lequel il eut une querelle dans 
tin cabaret.

— On lit dans le Mémorial de la Sarnbre i
«Par arrêté du i5 courant «>° gga , M. lé ministre des tra

vaux publics vient d approuver les plans’définilifs de la pre
mière partie du chemin de fer d’entre Sambr - et Meuse. Nous 
apprenons d’autre part que la société financière pour l'exécu
tion de ce bel ouvrage, se constitue en ce moment même à 
Bruxelles; rien ne s’oppose do'nc plus à ce que nous voyons 
commencer immédiatement cette route que Tua a nommée, 
à juste titre, le chemin de fer des chemins de fer, et qui ne 
doit pas moins contribuer à la haute prospérité de la Belgique 
que la grande voie d’Anvers à Cologne.

— Voici ce que nous lisons sous la date de Francfort, le 18, 
dans le Mercure de Franconie ; '

La diète ne s’occupera pas pour le moment de la question 
baiiovrienne, car les vacances dureront trois mois, mais il 
«■•t certain que cette question sera examinée par cette'illustre 
assemblée. Ou peut attendre avec calme et confiance une so 
lutiou sans hasarder une opinion prématurée. Le coup o’étai 
du roi Ernest n’a trouvé parmi nous des partisans dans au
ctie classe de la société, on ne pourrait soutenir le contraire 
•ans mentir effrontément.

On lit dans le Temps :
« Les nouvelles apportées de Londres par les lettres de 

jeudi soir sont assez importantes. Il est nécessaire d expliquer 
que, depuis le bill de réforme, les élections irlandaises sont 
entachées de plusieurs irrégularités. 'Ce bill exige la stricte 
observation d’une multitude de conditions , telles que le paie
ment des contributions à jours fixes, l’enregistrement , etc., 
toutes inconnues dans l’ancienne loi. Les Irlandais, surtout 
dans les classes pauvres, ne s’habituent à ces règles qu'avec 
beaucoup de peine ; tandis que les électeurs riches et les tories 
ont' toujours payés les contributions et sont en règle, il en 
est tout autrement de la masse des électeurs. Ainsi ou a calculé 
qu on pourrait disputer ou renverser la plupart des élections 
«landaises. Mais sur les lieux, personne n’a voulu réclamer 
contre les élections qui , au moins, ont le mérite de repré 
«enter l’opinion du pays. Alors les tories ont formé à Londres 
on comité, à la tête .duquel s’est mis Spottiswoode, l'impri- 
meur, pour lever des fonds par une souscription, et exciter 
•les Irlandais tories à réclamer contre toutes les élections îles 
libéraux. Même si ces réclamations étaient rejetées par la 
commission de la chambre, cela causerait encore des dépenses 
que plusieurs députés ne pourraient supporter. Cette cons, 1 
xation contre la députation libérale de 1 1. lande a formé jeudi 
‘objet d’une motion dans la chambre dès communes.

• On voudrait nullifier toute pétition ou réclamation ve 
a*nt d’une telle source. J-a question est capitale pour

LH jpo?tTroiie ""

0 Connell, puisque les tories le menacent d’un coup mortel 
dans ce qui est pour lui la base de sa puissance : la députa- 

Irlandaise! Cependant . pour le sauver, il faut non seu 
ement «hanger la loi cjui règle les elections -contestées , mais 

la rendu applicable à des reclamations déjà faites , le rendre 
<_n un mot , rétroactive. Cependant, voilà ce que le ministère 
ait ponr 0 Connell. Lord John Russel l’a assez clairement 
indiqué en répondant à lord Stanley.

La Gazette des Postes de Francfort contient des détails 
plus circonstanciés que ceux que l’on connaît déjà , sur ce 
qui s’est passé à Cologne le jour de l’arrestation de l’arche- 
vêcjue. Voici son récit :

Cologne, 2i novembre.
Les dissentions qui s étaient élevées entre l’archevêque 

Clément Auguste et le ministre ont pris une fin rapide. Déjà 
e dimanche dernier (avant hier), les postes ont été renfor

cés dans la soirée en ville et aux portes, et pendant la. moitié 
de la nuit des patrouilles parcouraient toutes lés rues. Tout 
est resté tranquille et on a pensé que ces mesures de pré
voyance étaient superflues. Hier, à six heures du soir, ces 
mesures ont encore été déployées sur un pied plus large , 
et on crut qu’elles avaient lieu à cause de la fête patronale 
de 1 archevêque , laquelle devait être célébrée par illumina
tions et des promenades aux flambeaux; ou crut qu’on ne 
voulait pas l’empêeber , mais prendre seulement les précau
tions nécessaires.

Mais bientôt on apprit les, véritables motifs de ce déploie
ment de la force armée. Depuis,6 heures du soir toutes les 
portes de la ville furent gardées par des. détacbemens consi., 
dérables de troupes. On ne laissa entrer ni sortir personne, 
pas meme des fonctionnaires publics ou des hommes dàffai- 
res. Des détachemeos d’infanterie encore pins nombreux se 
mirent en. mouvement ; des officiers parcouraient au galop 
les rues; des canons furent mis en position et les forces prin
cipales se concentrèrent vers la rue Çe’réon où se trouve le 
logement de 1 archevêque. Les autres troupes furent consig
nées^ dans leurs quartiers. On apprit ensuite que le président 
supérieur et le général commandant estaient arri.vés de Co
blence à Cologne et qu’ils se trouvaient qhez M. de. Proste. 
Viseliering avec d’autres hauts fonctionnaires de notre ville.

La foule se porta alors en niasse vers le palais épiscopal 
pour voir et entendre ce qui se passerait; mais il était trop 
lard ; toutes les rues étaient fermées; des canons étaient bra
qués sur tous les points et les canonniers se tenaient auprès , 
mèche allumée. De plus, de forts détachemeus d’infanterie 
étaient là pour couvrir l'artillerie. On entendit alors le cor
net d un postillon et une voiture à quatre.chevaux s’avancer 
devant le palais. Déjà le bruit s’étàit répandu qu'on allait ar
rêter l archevêque et la foule des curieux allait en augmen
tant, mais personne ne songea à prendre le parti pour je pré
lat , quoiqu’on eut fait de lui le plus grand éloge les jours 
précédent, et que tout le monde ne rêvât la veiüe qu'illumi
nât ions et promenades aux flambeaux.

Cette fois le bruit d'arrestation s’est confirmé. Les {hauts 
fonctionnaires firent savoir , par ordre du roi, au prélat sa 
destitution, et lui laissèrent l’alternative de sortir de bon gré 
de son palais ou de se laisser contraindre. Il a naturellement 
préféré de s éloigner volontairement et il se mit en voiture.

On lui laissa quelques instants pour faire emballer sa garde 
robe, et entre 7 et 8 heures du soir la voiture où il se trouvait 
et qui était escortée par l’artillerie à cheval , sortit par la 
porie Gereon. Au surplus il a quitté fort tranqmleinent son 
palais et il s’est encore informé si les bougies placées dans les 
lanternes de sa voiture à laquelle il a donné la préférence sur 
la voiture de poste brûleraient pendant toute la nuit.

On ne lui a cependant pas permis de parler à M. Michaelis, 
son chapelain, et celui ci fut également amené dans une 
autre voiture et par uue porte differente. Les papiers île l’are 
cbevêque ont été mis sous le scellé; une forte garde fut éta
blie au palais et on croît encore que. près do cinquante per
sonnes plus ou moins compromises seront mises en état d’arres
tation ou au moins qu’ou informera contre elles. Ses parti
sans sont dans'les plus vives inquietudes ; ils cherchent à re
pousser tout souvenir de leur protecteur de la veille et ils jet
tent des regards craintifs vers l’avenir.

— On nous écrit de Cologne: ,
Nos nouvelles particulières nous laissent toujours ignorer 

le lieu d’exil du vénérable prélat. U11 journal prétend qu’il 
a été transporté à Minden , forteresse à 70 lienes de Cologne.

GARDES CIVIQUES.—ÉLECTioKS.
2me. Légion. 1er. Bataillon 4me. Compagnie (voltigeurs.)

a jood le rôle de Dureuil, de la Grande Dame, avec une rare perfec
tion. Gomment rester froiddevant un pareil jeu ? C'est bien là l'homme 
ambitieux , sacrifiant tout, sa jeune épouse même, pour arriver aut 
Dut qu d se proposé; voyez-Ie encore au second acte reconnaissant 
son erreur, revenir à ses araouri, avec des transports dé tendresse 
et lorsque, rêvant le bonheur, jurant de ne plus se quitter, il ap
prend enfin que la mort circule dans les veines de sa malheureuse 
remme; c’est alors qu’il vous fait frémir, et partager en quéhiue- 
soi te toute la douleur qui t’accable : aussi des applaudissemeris fré
nétiques 1 ont-ils accueilli; Paul Fernand a été rappelé à la fin de là 
piece , amsi que Mme. Josse Ernest , qüi l’avait on ne peut mieux se- 
comté, et de nouvelles salves d’applaudissemens , bien mérités , ont 
témoigné du plaisir qu'ils nous avaient procurés. Un billet a demandé , 
ans interet des abonnés qui n'avaient pas assisté à cette soirée i 

une seconde représentation de la Grande Dame-, M. Paul Fernand 
s est rendu au vœu du; public ; elle aura lieu demain mercredi. Cette 
représentation se composera en outre de la Chanoinesse et des Pre- 
mieies Amours , pieces 'darts lesquelles nous aurons l’occasion d'an*
plaudir encore cet artiste distingué . r

Nous apprenons que le concert de M. Ferdinand, qui 
devait avoir lieu le 7 décembre prochain, à la salle de Spec- 
tacle , est remis au jeudi 14 même mois.

demain mercredi 29 novembre, à la demande générale et sans aucune* 
remise une dermere représentation de M. Paul Fernand , ex-pension • 
naire du Theatre du Gymnase , actuellement attaché aux Théâtre», 
aloyaux de Bruxelles , la seconde représentation de la GRANDE DAME 
M. Paul Fernand remplira le rôle de Dureuil, qu’il à créé à Paris — ' 
1-a seconde représentation de la CHANOINESSE, M. Paul Fernand 
remplira le rôle de Henry.—La première représentation de la reprise de* Rin™? KES AM<,LliS ' “• Paul Fe™nd “^Plira le’rùle 'U

j\ i   ----- mïïififfif !■ m ■■■■ i

ANNONCES.

MERINOS, SOIERIES*.
SCHALS ET NOUVEAUTÉS ,

RUE DU PONT-D'ILE, N" 3x.

Mme. V041 OiMl DSSliïTT

A l’honneur d’annoncer son retour de Paris, où elle a fait 
choix d’un BEL ASSORTIMENT D ÉTOFFES pour robes et 
manteaux; Mérinos français, {Satin laine, Algérienne, Thi
bet, Mérinos uhi et broché,etc. Elle a aussi un beau choix, 
de Schals cachemir, Indoux, Kabyle et Tartan,

On trouve également chez èlle un bel assortiment de Poults, 
de Soie, Gros de Naples,et Marceline. Ayant acheté le tout 
avantageusement, elle pourra vendre tous ces articles à de» 
prix très-modérés;

Elle fait confectionner les Manteaux d’après les modèles 
nouveaux qu elle a rapportés de Paris.

NEGOCIANT ET COMMISSIONNAIRE,
A 1 avantage d informer le public , que venant de s’entendra 

avec on des premiers Benr’tmans d’Anvers , il se charge DU
IRANSPORT DES MARCHANDISES D ANVERS A
LIEGE , en quinze à vingt jours de route au plus, par le 
Canal de Charleroi,» des prix inférieurs d’un tiers à ceux du. 
roulage. S adresser • podr plus' amples renseignemens a sotv 
bureau, marché aux fruits, p. 1077.

Le même tient UN MAGASIN DE BOUTEILLES DE 
CHARLEROIàe r" qualité, goudron be stocshlam, verre»-, 
a vitres , et acides sulfuriques à 66 degrés, lé tout à des prix 
très modérés. *177“

HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN, rue Souverain Pont

HUITRES ANGLAISES , chez PARFONDRY , derrière* 
l’Hôtel de Ville.

 i- -

QUARTIER garni ou non à louer, rue St. Denis, n. 646*
218$.

A des prix très modérés, forte partie dé BONS VINS DE 
BOURGOGNE des années [83j, i83a et ï834» au n* 69» 
faubourg Ste. Marguerite. 1927

Ont été nommés :
Capiluine : M. Dubois , Joseph. 
i*r Lieutenant : M. Surny, Pierre.
Sous-Lieutenans : MM. Raimond, Fçois., et Radino, Pierre.
Sergens : MU. Michel, Pierre ; Lalieux, Louis; Smit, Lambert 

et Grandjeati.
Fourrier: M. Dupont, Louis.
Caporaux : MM. Ancion, Jacques ; Houbrecht, Henri; Polain Louis ■ 

Radoux, Jacques. ’
2me légion. 1 er. Bataillon 5me. Compagnie (voltigeurs.) 
Capitaine : M.Libert, Walthêre. 
ter. Lieutenant : Durieux, Martin.
SouseLieutenans MM Corbusier, Joseph , et Delderenne, Jacques.
Sergens : MM Blanckart , Fçois.; Delsa , Henri; Maliva, Fcois. 
Fourrier -. M. Delderenne, J h. . *
Caporaux-. MM. Ausiaux, Jn. L. ; Lavalleye; Parmentier Ch.- 

Helt, Gnre. ; Bernard, Aut. ’ ’’

THEATRE.
Les jours se suivent et ne se ressemblent pas ; dimanche il y avait foule 

au speciacte ; on a refusé dos billets , et i’on donnait l'Apprenti , les Visi- 
tandines, et deun vaudevilles, dans lesquels déj , il est vrai , M. Paul 
Fernand avait fait apprécier son talent distingué. Lundi la salle 
était a peine garnie , et cepeed ait le spectacle était fort bien composé ; 
la Grande Dante , pièce d ms laquelle M. Paul Fernand jouait pour la 

: pro mu’1 r fuis; le Chenal, de Bronze , joli opera , et enfin Sans Nom, 

vau levitle spirituel , joué avec tant de talent par Mme Stevens et M, 
Paul Canut. Cette désertion du public est inconcevable. Elle n’a heu- 
leusrmeut pas poité le découragoniont dans l’àme de nos artistes ; M. 
Paul Fernand , cet excellent comédien, qu’un accueil un peu froid 
pourrait faire douter du goût d’une grande partie du public Liégeois,

UNE FILLE sachant faire la CUISINE ET L'OUVRAGE 
DUNE MAISON, peut se présenter rue Saint Jean en Ile,, 
numéro 794. 2172

PROVINCE DE LIÈGE»

ENTRETIEN DES DETENUS
DANS LES MAISONS D’ARRÊT et DE PASSAGE^

AVIS.
Il sera procédé, sous l’approbation de M, le ministre de la 

justice, dansles bureaux de MM. les commissaires d’arroù-. 
dissement de I-luy et de Verriers, Savoir: h H Os, le lundi 4 3*5- 
cembre prochain ; h Vervier* , le jùndi 7 même mois, à 
11 heures du malin , à ('adjudication de la fourniture des ob
jets nécessaires à l'entretien dés détenus dans les prisons des 
dits arrondissemens ; pendant l'année i838.

Le cahier des chargea de cette adjudication est dépose 
secrétariat dés commissariats d’arrondissement susmentionnés* 
et à la 3° division des bureaux de l’adtniuistration provin« 
ciale, à Liège.

I
 A Liège, le 15 novembre 1837.

Le Gouverneur, Baron VàNDENSTEESL



A LOUER
POOR ENTRER EN JOUISSANCE IMMÉDIATEMENT,

LE BEAU-CHATE AU DE STRIVAY , commune de PLAI-. 
NEVAUX , bâti à la moderne et tiès commodément dis
tribué, avec remises, écuries','cour, grand jardin elumuraillé, 
et garni d'espaliers, bosquets, etc. etc.

S’adresser en l’étude du notaire NIHOUL, à Seraingi 2i85.
; ; T -. [ I r\' • * .ri' -, . ; r;’- .i"3 ■:{) J'V

a vendre
50,000 JEUNES CHÊNES DE 6 A 16 ANS ,

propres à toute espèce de plantation', ou à faire des cerceaux 
de toute grandeur.

A conduire sur la chaussée de Diest à Hasselt.
S adresser au Moeninxhof,commun e de llei ck la Ville. 2181

AVIS POLfS. SUllENüeÊillIi.

Suivant procès-verbal dressé par M° RENÖZ , notaire à 
Liège, le 21 novembre 1837, les

Immeubles et Mentes
CI-APRÈS DÉSIGNÉS, ONT ÉTÉ ADJUGÉS , SAYOIR !

1. Une PRAIRIE , située -commune de II dy, vis à vis d®‘
Chanxbe , contenant QUATRE BONNIERS 8 verges grandes 1 
moyennant l3,5oo

2. Une RENTE de 4 francs 5o cent, due par le sieur
Parent, de Fm.z, moyennant 60

3. Une RENTE de 5 müids 7 seliers, due par M. 
Yincent Lamarche, de Liège, moyennant

4 Une RENTE de t a frs i5 ceut., due par le sieur 
Jacquemyns, de Flémalle , moyennant

5. Une RENTE de g frs.,due par le sieur Riga, des 
Tawes, moyennant 85

Ou peut surenchérir ces biens et rentes d’un vingtième jus- 
qu’inclus le 2g novembre courant , par acte à .passer devant le 
notaire RENOZ, en son étude, rue du Pot-d Or. 2141

LE POLITIQUE.

.VIESTE
TRÈS-COI. SÏ3ÉRABI.E

D’IMMEUBLES ET RENTES
POUR SORTIR DE LTNDIVUION.

Les MERCREDI et JEUDI, 20et 21 DÉCEMBRE 1837, 'a dix 
heures du matin , en la demeure de M. Servais J >séph Lfkeu, 
aubergiste à Chokier, il sera VENDU aux enchères .devant 
M. le juge de paix du canton de Bollogne aux Pierres, et par 
le ministère de M'FRAIKIN, polaire , pour ce commis par |<- 
jugement (|ui a autorisé la1 vente, L s IMMEUBLES et REN LES 
ci-après détaillés,--dépend.ms ties successions de L ux Nicolas 
HENNEMANE et de Marie Agnès GRAlNDOUGE , son 
épouse.

COMMUNE DES AWIRS
Premier lot. — Un b-au et vaste MOULIN à FARINE, 

appelé le ' Neuf Moulin, avec-jardin légumier, trois petites 
praiiies arboiées et un petit bois , le tout formant un ensem
ble d’une contenance d’environ vingt sept verges grandes , 
tenant d’un côté au chemin et d un second à la commune

22111e. Lot. Une idem de 2 francs 4$ centimes , due paf' 
la Veuve Bourgeois , demeurant a la Neuville en Côrulroz.

iîme. Lot. Une idem dé 3 francs, due par Ê huônd Thirion 
des Awirs.

24me. Lot Une idem de 46 francs 4° centimes, due par 
Arnold D Iruel le , des’ Avrils.

25m". Lot. Une idem de 1O florins B. Bt. Liège, due par
les enfans Gerard Ronday , (1 ' Chokier.

2601e. Lot. Une idem de 3 müids épautre, due par Richard 
Marchand , de Si .'George.

27111e. Lot. Une idem de deux inuids 5 setiers , due 
Doneeel Devaux et Borset.

t ,610

120

A SURENCHÉRIR D’UN VINGTIÈME DU PRIX,

En l’étude du notaire MOXHON, a liège, jusqu’inclus 
le 5 DÉCEMBRE i837, les

IMMEUBLES et RENTES suivantes

1. Une MAISON, cotée 160, avec TANNERIE et 12 fosses 
à tan, sises à Liège, place St. Pholien , vis à vis de l’église:, 
joignant «l’un côté à i\l. Jean Libert, et de L’autre à M. An
toine Roskiu , ayant une issue par une ruelle, commune à 
plusieurs particuliers, pour aller à la Meuse, adjugée provi
soirement pour le prix de 17, ion francs, charges 'comprises.

2. Un VERGER de 33 aresâu centiares, situe’ Fond de 
Jemeppe, commune de Jeiueppe , joignant du nord à Pierre 
Goes, du midi au chemin , du levant à M. Bossy, et du cou
chant à M. Grandy, adjugé provisoirement pour le prix de 
3000 francs.

3. Un VERGER de lo ares, situé au Haut Laveitx, com
mune de Elémalle Grande, joignant du levant et nord aux 
enfans Hiar, du midi à Jacquemin, èt du couchant au che
min, adjugé provisoirement pour le prix de 620 francs.

4- UNE TERRE LABOURABLE de 21 ares 80 centiares , 
sise Champ des Oiseaux, commune de Flémalle Grande, 
jo'guant du nord à la voie du W-erixha , du levant et midi 
aux enf.ns Iluinblet, du coùchant'a M. Crespin, adjugée pro
visoirement pour le prix de 4oo francs.

5. UNE RENTE de 75 fl». Bbi. Liège , on gi francs 17 c., 
au capital'dé 3',000 fis. Bbt. Liège , bu 3,646 fi s. 72 c. , due 
par le métier des tanneurs , adjugée provisoirement pour le 
prix de t.ç)5o francs,

6. UNE RENTE-de 5o fis. Bbt. Liège , ou’ 60 francs 78 c.,
au capital de 2,000 fis. Bbt. Lie'ge, ou 2,431 Baues ia c., 
due également par le métier des tanneurs, adjugée provisoire
ment pour le prix de i.i50francs. i , -

,7. UNE RENTE de 33 Ils, 6 sols 2 liards Bbt. Liège, ou 40 
francs 5o c., due par M. François Honin , sur une maison avec 
brasserie , grange, jardin et dépendances . située au Petit Tige, 
commune de Flémalle Grande, adjugée provisoirement pour 
le'prix de 770 francs.

8 UNÉ RENTE de 24 fis. Bbt. Liège, ou 28 francs 17 c. , 
due parla veuve Gilles Joseph Rawsin , et ses enf.iiis do 
Fize Fontaine, adjugée provisoirement pour le prix de Ajoo 
francs. 2140

par

2111e. Lot. ■— Un rocher, dont forte partie couverte de 
broussailles, d’une contenance d’environ s pt bonnièrs, pou
vant servir à la fabrication île la chaux, à l’extraction de 
pierres de taille et de nioëlons à I usage des hauts fourneaux, 
tenant d’un côté au premier 1st et d ut! second' au grand che
min des Awirs.

3nie, Lot. — Une pièce de terre a labour, dite Grande 
Terre , de la contenance d ün bonnier èt demi, fëiiantd’uu 
côté au ruisseau , et d'un second à M. DDné. Laurent;

4nie. Lot. —» Une idem , en lieu dit aux Beguines, conte
nant dix huit verges grandes , joignant d’üü côté a Mme. V° 
Siiennon , et d’-un second au chemin.

D ue. Lot. — Une idem , sise au meine lieu , contenant un 
bonnièr environ , joignent au lot précédent.

6 ne. lot. —Une prairie , sise e 11 lieu dit C haben Fosse, 
contenant neuf verges grandes environ , tenant d’un côié a 
Lambert Bolle, et d lin seéond au cbennn.

7ine. lot — Une idem, appelée Corlil Driane, contenant 
neuf verges grandes, joignant d'un’côlé a uii sentier, et d’un 
second aux enfans dè Lain b ri C-ppée.

Sniellot. — Une idem, appelée Pré Bossoule, mesurant 
six verg s grandes ,’ joignant d un côté aux enf-ns Douiet et 
d’un 2me au rursséati.' ’

9111e. lot. —1 Une" pièce de terre, sise en lieu dit en CoiVa, 
contenant quatre verges grandes, tenant d'un côté à Henri 
Gibet, et d un autre au chemin.

Iorne. lot. — Due prairie arborée, située en lieu dit Sart 
d Av elle , contenufit quatre verges grandes, tenant d'un coté 
aux biens communaux , et d’un autre a '’Pierre Domet.

lime, — Une pièce de terre à labour, contenant huit 
verges grandes environ, sise en lieu dit elle gölte, tenant 
(l'un côté à Servais Plumier, et d un aulr- à S. G’.ûd dié’tl.’

làme. lot. — Une pièce de terre sise eù lieu du en Codifia,
• Ctfin 1 i*ïiani rti'tuj grandiéc jnfôjiaAt à (Adrai’d Pirlcf Cl
au grand chemin.

iïiiië. lot. — Un bâtiment ses appendices et dépendances , 
jardin, prairie et terre à labour, le tout contigu', d’ubèe’ob- 
lenaricë d’environ un borner él demi, sis en l'ieu dit Baltio , 
tenant à Gidijutorge, et au grand çlïWnin.

COMMUNE D’ENGIS.
l4me lot. —Une Maison, circonstances et dépendances » 

avec btfiif v.-rges gr mil s jarddi et terre à l„b mr , le tout 
siiueCii lieu riet sur le Thier, tenant d’un côté à Mr Rome, 
et d’un second au chemin de Rovray.

l5ine lot. — Deux pièces de prairie et broussailles contie 
guè’s , sises au même lieii, "coifB nant environ un bon uier j 
tenant d’un côté'à la ruelle de Rovray , et d'un autre aux 
biens coii'umiuaux.

16.1)e lot. — Une piece de Prairie et Broussailles , cou tenant 
dix verges grandes, et joignant aux pièce,lentes.

17111e loi. — Une Prairie en lieu dit Thier Lamer, conte
nant neuf verges grandes, tenant à Philippe Collin et à Michel 
Leeoq.

18me lot. — Une Prairie contenant 6 verges grandes -, 
joignant à la précédente, et â la ruelle de Rovray.

aSiiie. Lot. Et finalement une'de l5 fls. Bbt. Liège , due par 
la veuve Pi rôtie (les Cihottès.

Le moulin offre les plus grands avantages par sa position 
toute d’utilité et d agrément. sa situation il côté d’un gros 
ruisseau qui ne tarit jamais, ties à portée des bois , des ro
chers, des houillères, et de la chaussée de Huy à Liège , ne 
laisse rien à désirer pour quelques étàhlisseiuens industriels.

Le premier jour on vernira les treize premiers lots, et le 
second les quinze derniers.

Le cahier des charges est déposé chez M. le juge de paix à 
Flémalle-Grande , en la demeure de M* FRANCHI MONT, 
avocat, à Tihange, eten l’étude dudit notaire à Chokier, 
dépositaire des titres de propriétés. 2186

HERITES,
igine. Lot. Une rente annuelle de 4 rniiids épautre , due 

par la dame Veuve Lambode, de Chapon Seiaing.
aOme. Lot. Une obligation de 47Û francs , due par A. N 

Kepenne , de St. Georges.
2( me. Lot. Une rente perpétuelfede 35 fl -rins B. Bl. Liège 

due par Devaux , tneuun r à Ombret.

<$>Tanî>c %iBtteurié be Aünmoartöljttf
AVEC CHATEAUX ET DE QUATRE BELLES TERRES.

PRIX PRINCIPAL UN MîLLiqsj 940,300 fl. et 25 KH. V. de V.
Chaque souscripteur prend part également aux 25,'326.Primes accessoires decette entreprise s’élevant à UN DE 

FLORINS, composées en numeraires de r

ONZE PRIX D’ARGENTERIE SUPERBE ET D’UNE GRANDE VALEUR.
Le tirage se fera irrévocablement et définitivement

le 5 Janvier 1838 sous la garantie du Gouvernement.
. . ». uo. — Pf

tlons et trois e
'_*i . ^*?n ?9U? ï20 six actions et deux gratis , dont une verte gagnant forcement. Pour fr. 200 dix ao

ût ° i n 'fè'-.?«• ; lrois gratis, dont deux vertes richement d glees.
générale, pour se procurer des Actions de cette grande Vente , on re-

^administration générale , LÉOPOLD DEÜTZ , et Comp®
1 îtiaiVoHE®e'ftatfqqS'ii MAYeNËÊ“j s. 1. Rhin-

BOUGIES DIAPHANES ET EN CIRE.
GILLON-NGSSENT,rue du Pont d’He,n. 32 . vient de recevoir, 

d’une des meilleures fabriques, un nouvel envoi de BOUGIES DIA
PHANES et en cire, pour table, voiture, etc.

Il O U 11 S E § .
ANVERS, LE 27 NOVEMBRE.

Anvers. Det. activ.
» Det. diHei’; 

Emp de mill. .
Holl. Del te active. 
Hentê » eirihoursab. 
Au tb ica h. Mëtulii. 
Lots de 100. .

de fl. 250. . 
de Ü. 500. . 

Polog. Lots Û.300. 
•fl ^00.

euÉsiL. E. à L 1831 
s s Pag . Emp. 1834. 

D.dif,l%. 
Dit. p. 1834. 
Dette ditf.

106 o(*
46

102 »i» 
» « n 1»
97 i|4

-UH 7|S
on» «p
43 1 • (a
714 »1» 
h y » J»
139 »[» 
77 3|4 
2ü Ij4

» 0 jO
» »J*
6

1

naplr8. Cert. Falc. 
ktat-ro. Lev. 1832. 

à Au. 1834.

92 3|4 p
101 Ijl vp

98 i{i p

CHANGES.

Vmst., c. jours.
Hot Leid., Idem 
iVi is, Idem .

• 2 mois
Lond. pr Estr. c. j 

® 2 mois
Francfort, es. jis 

* 3 mois
ruxelles et Garni

lj8 àv. 
5[8 o{o p, 
4^13 1|2 
40| f|2 
36 iv|<»
35; l tjl6

RÉSUMÉ DE LA BOU N SE-D’ANVERS DD 27 NOVEMBRE 1837. 
II' s’esl fait pèu d affaires t u Active eshagnole à nôtre bourse deCÖ 

jour Ardoin ouvert 2 * p 11 l et reste l 3(16 argent. 1
Primes à u 1 mois 20 3j8 dont < rjo puj i r..
Les «iclions de la Bam|ur Commet i*i«le d’A n vers, ainsi les a étions

du chemin de fer de Co ogne , ont été.ofiertes«

UHPXi dd.i.8,
FONDS BELGES HT ÉTRANGERS.

Del te aeliv 2 Ijj. 54 (2
Emp. Botsch., .* '02 »4»

*> Fin cour. iï!2 .’[>»
• 1856, 4 j„. . 94 tpi
» Fin rôtir. 9 % 11'4

E. de la ville us32 
Holl. Dette aeliv«
Uente domaniale 
Autriche. !\ ét.dl 
Naples. Falconiiul 
Espag. Drue aol 

» Fin cour. ,
•’ [»r. 1 m. d 1,
• difléree 183“s
• • 1835.
• dette passive 

port. Doua Maria 
B-r’ésiL 1824. « •
UüME. ib 3l, . .

«HANGES.
A MST. et. jours.
Lond. et. jours.
Paris, et. jours. .

ACTIONS TNDUSTRIELLES. 
Soci. Gén. en fl. .1 80O •(»

« ein. de Par. . 170*0 b|» 
Société, de Coin .1 i/j3 A14 
B.tnijue de Brly. . 4 *7 t[2
S. Svtmb. et O . ‘<»5 Ij'j
Haut Fourneaux . 146 fj»
Charbon Fiénu. . l38 3j4
Banque Foncièie f00 1|2 
Ch H. et W. . . . Hr7 fj-2 
Ch. Sélessin . . 122 Ij2
Entrep Indnstr. . 128 »1*
C-h. Lev du FI . «35 »j»

i 01 1 j8
53 3 3 
97 Jj8 

10 » 5|8 
9 i
2 1.8 
20 118 
20 4 4
D» Pj»
V. »i» 

»

r . j»
100 5^8

av. 
12 10 
'jH av.

Ai
P
I

LE 27 NOVEMBRE.
SUITE DES

S. d’Ougrde. .
S Sai s Loncli. 
Clie île 4*er. ,
S. dé Véunes. 
Bâti à V. Aûv. 
S. St. liéona. .
S. Chatelin. . .
S. Verreries. . 
£e1 gazi. rés. .
S. RnHinérie. . 
Vèrr Giiarl. . 
Expl. l’Espér.
Des Brasseries, 
j.ibraiiie H . 
Typogr. W. . 
Fahr. Tapis. . 
Fabr. de fer. . 
-ïutual. ind. .

C. dé' Biiiges. . 
H. F. Monc. . . 
Libr. Airline. .
S; act. réun. .
S. de Fleü. . .

. Ebéni 'teiiè.. .
; Librah ië Sc. . 
;Fab. Pianos.- . 
|i. F. Boriu. . 
Hoyoux. .... 
Fabr. de pap. . 
Dît s de fer. .

ACTIONS.
»»» »I»
127 (|2 
i 00 [•
» « »

; frO'-Vi__CHBMINS DE FER.
De Par. à St Ger

* à V r. d
* riv. g. 

De Mulh. à Th 
Gambart. . . .
i uxenibourg. .

95
• j»
»[*; 

»»» «i»
,<34 3j4
» f> 0 f! JO 

*>» »I»
113 I (4
i»»» ».p;
»»» «j»
• 02 »j#

»» » j»
»» »j»

<07 < (2

A

A

,» •»>
114 
100 
» • »

M* 
<■[4
«p 
»I» 

»» f> [•
4 04 3[4

»0 » I» 
»»» »I*

n't »j»
ü* »j»
» » « J» 
Ä» «j* 

fll)» ®J*
1(5 »[•

C » » * p 
B *0 J)J* 
B il » »
»ne » [• 

ne «j»
(03 f[2

P
P

PORT D’ANVERS. --- ARUIVAGF. DU 26 NOVEMBRE.
Le pleyt belge Renommée , venant de Rotterdam , ch. de tabac e 

graine de iin.

Placé d anvers , le 27 novembre.

Café.— tes transactions en Batavia ont été assez animées :cnyiroi 
800 balles de cette sorte se sont écoulées dans les cours de 28 à 29 3| 
cents, suivant qnàülé , prix qni étalitîss'ént une nouvelle avance 0( 
remarque en général des prétentions (oujours plus élevées chez les de 
lenteurs ; en Brésil et St Bomingne plusieurs ordres n’orit pu être execu 
tés par ce motif , ,

Colon. — La demande reprend de l’activité pour ce lainage. D 9e? 
traité environ 150 balles Bengale et 49 balles iNôuvelfe-Orléans * Pr 
divers.

Aucun mouvement notable n’a eu lieu dans les autres articles.

MARCHÉ DE LIEGE du 27 novembre 1837.
Froment, l’hectolitre, <5 45
Seigle . 4 2 .6

'Imprimerie’de J.-BLe. Kossknt,, ruédùTol-d'Or, n® 622, i iiége»


